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-sat que, en application de |









Le canon 868 préc






Conclusion sur le régime du baptéme au regard du seulidcanonigue.

Il ressort de cet ensemble de régles canoniques contéad@éité de la célébration du baptéme que :

1) Le baptéme demfantes (personnes agées de moins de 7 ans) et de ceuxy aaint assimilés
(personnes ne jouissant pas de l'usage de la ra)son






soppo® au bafgme, le conflit devra étre tranché par le juge aux
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